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tionnement du bureau d'ezaminateurs ci-dessus mentionné ;
La dite société établit comme suit le programme de la for-

mation et du fonctionnement des syndicats, -e leur direction
,et surveillance, du fonctionnement du bureau d'examinateurs
et des devoirs des inspecteurs:

DIVISION DE LA PROVINCE.

La province sera divisée comme suit, pour les fins de la nou-
velle organisation :

a. Syndicats de fro'mageries ou de fromageries et de beurre-
ries :

No. de la division. Comtés compris dans la division.
1. Gaspé, Bonaventure, Matanc, Rimouski et Témiscouata.
2. Kamouraska. L'Islet, Montmagny et Bellechasse.
3. Dorchestur, Lévis et Beauce.
4. Lotbinière, Mégantic et Arthabaska.
5. Nicolet et Yamaska.
6. Drummond, Richmond et Wolfe.
7. Sherbrooke, Stanstead et Compton.
8. St-Hyacinthe, Bagot et Richelieu.
9. Rouville, Iberville et St-Jean.

10. Shefford Brome et Missisquoi.
il. Verchères, Chambly, Laprairie et Napierville.
12. Beauharnois et Chfiteauguay.
13. Huntingdon.
14. Saguenay, Lac St-Jean, Chicoutimi et Charlevoix.
15. Portueuf, Québce et Montmorency.
16. Trois-Rivières, Champlain, St-Maurice et Maskinongé.
17. Montcalm, Joliette, Berthier et l'Assomption.
18. Hochelaga, Jacques-Cartier, Laval, Terrebonne, Deux-

[Montagnes.
19. Argenteuil, Ottawa et Pontiac.
20. Vaudreuil et Soulanges.

b. Syndicat do beurreries.
Comme une délimitation de territoire serait un empêche-

ment à la formation de Syndicats de beurreries, à cause du
petit nombre de ces établissements dans la province, liberté
pourra leur être accordée par la société de s'organiser suivant
les règlements ci.après ; et les comtés réunis dans lesquels un
syndicat aura été formé constitueront une division territoriale
pour toutes les fins des présents règlements.

II

DIREoTION ET SUEVEILLANOE DES SYNDICATS.

1. La société dirigera le fonctionnement .des syndicats:
a. Au moyen d'un bulletin semi-hebdomadaire ou mensuel

publié pendant la saison de fabrication et dont le numéro pros-
pectus sera incessamment publié et distribué aux membres
anciens et nouveaux de la société et au public intéressé à lin-
dustrie laitière; ce bulletin contiendra essentiellement des
instructions et conseils aux cultivateurs producteurs de lait
-et patrons de fabriques, aux inspecteurs et aux fabricants, se
rapportant plus spécialement à la période de la saison qui suivra
la publication de chaque numéro ; il contiendra aussi des
renseignements généraux relatifs à l'industrie laitière ;

b. Au moyen de la fabrique-école de la société dont le tra-
vail se fera en vue de la nouvelle organisation.

2. La société exercera la surveillance des syndicats:
a. Au moyen de l'inspecteur généra et des uspecteurs de

syndicats, dont les devoirs et fonctions sont définis plus loin ;
b. Au moyen de ses officiers ordinaires pour tontes les com-

munications publiques ou privées qu'elle aura à faire aux repré-
sentantB des syndicats ou aux repréientants des fabriques
syndiquées.

3. La société n'entend avoir aucun contrôle sur la régie
intérieure et les arrangements financiers des syndicate; il
suffira que ceux-ci se conforment aux présents règlements pour
être considérés comme ayant accepté la direction et la sur-
veillance de la société.

4. La direction et la surveillance de la société s'exerceront
en vue d'assurer spécialement dans les établissements syndi-
qués :

a. Une attention constante à l'épreuve du lait des patrons
afin d'obtenir d'eux du lait de la meilleure qualité possible,
non-écrémé, non-additionné d'eau ni autrement altéré ;

b. Une attention scrupuleuse à la tenue générale des fabri-
ques et aux soins de propreté ;

c. La bonne qualité et l'uniformité des produits fabriqués;
d. Une comptabilité uniforme et suffisante pour assurer

'l'exactitude et l'intégrité du rapport des opérations de l'année
que chaque fabrique devra fournir à la société.

III

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DES SYNDICATS.

1. Un syndicat se constituera par l'association de beurre-
ries, de fromageries ou d'autres établissements laitiers au
nombre de pas moins de quinze (15) et de pas plus de trente
(30); il aura pour but de répandre dans la division où il se
formera les meilleures méthodes à suivre pour la production
du lait et la fabrication des produits laitiers ; il pourra en
outre avoir pour but d'adopter et mettre à exécution toutes
mesures propres à protéger les intérêts des patrons et des
propriétaires se reliant à l'ayancement général de l'industrie
laitière ; les propriétaires ou les représentants des fabriques
syndiquées s'engageront pour cette fin à supporter en commun,
dans une proportion laissée à leur discrétion, les frais de
l'engagement d'un ou de plusieurs inspecteurs expérimentés
qui surveilleront la produntion et la fourniture du lait ainsi
que sa fabrication en beurre ou en fromage dans les établisse-
ments syndiqués. L'inspecteur aera sous la direction de la
société d'industrie laitière dans les conditions énumérées plus
loin et se conformera aux présents règlements.

2. Autant que possible les syndicats se formeront dès le
commencement de la saison de la fabrication.

3. Le syndicat s'organisera par la signature en double par
les propriétaires ou les représentants des fabriques qui dé-
sirent se syndiquer, d'une déclaration dont la société fournira
des formules imprimées ; un double en sera transmis sans
délai au secrétaire de la société qui accusera réception.

-1.. Il pourra se constituer dans chaque division territoriale
des syndicats composés soit exclusivement de fromageries ou
de beurreries, soit de beurreries et de fromageries.

5. S'il ne se rencontre pas dans une division, un nombre suf-
fisant de fabriques dont les représentants désirent se syndi-
quer, ces fabriques pourront s'entendre avec celles d'une
division voisine pour former un syndicat ou faire partie d'un
syndicat existant.

6. Toute fabrique aura le droit de demander son .admission
dans le syndicat de sa division.

7. Tout syndicat aura le droit d'empécher une fabrique de
Esa division de se joindre au syndicat d'une division voisine,
sauf dans le cas prévu par l'article suivant.

8. Pour des raisons spéciales, la société pourra permettre à
certaines fabriqes d'une division de se joindre au syndicat
d'une division voisine, pourvu que cette permission n'entrave
pas la formation d'un syndicat dans la première division.

9. Les représentants des fabriques syndiquées se nomme-


